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ARRÊTE PRÉFECTORAL N° AQ09 du 91 JUIN 1939 

autorisant la société SA MILLES à poursuivre l’exploitation d’une unité 
d’embouteillage sur le territoire de la commune de TOULOUGES. 

Le Préfet des Pyrénées Orientales 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations 

classées ; 

Vu la Loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et notamment son article 11 ; 

Vu le dossier d'actualisation reçu le 21 avril 1999, présenté par Monsieur Joseph MILLES 
agissant en qualité de PDG, de la SA MILLES pour son unité d ‘embouteillage de 
boissons alimentaires de TOULOUGES ; 

Vu le récépissé de déclaration en date du 4 juin 1974 relatif à l'installation de 
combustion ; - 4 

Vu le récépissé de déclaration en date du 11 mai 1971 relatif aux stockage de liquides 

inflammables ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 15 décembre 1971 autorisant au titre du Code de la 
Santé l’activité d'embouteillage de l’eau provenant d’un forage ; 

Vu l'avis de M. le Directeur régional de l’industrie de la recherche et de l'environnement ; 

Vu l'avis du conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 27 mai 1999 ; 

CONSIDÉRANT que la SA MILLES bénéficie de l'antériorité au regard de son activité 
d'embouteillage de boissons alimentaires et qu'il y a lieu, conformément au 22% alinéa de 
l'article 20 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, d'actualiser et de renforcer les 
prescriptions pour garantir la protection des intérêts visés à l'article 1er de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 susvisée ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales; 
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ARRÊTE 

ARTICLE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS PRÉALABLES 

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

La SA MILLES, siège social route de THUIR à TOULOUGES, représentée par son PDG, 

M. Joseph MILLES est autorisée à poursuivre son activité d’embouteillage de boissons 

alimentaires et installations connexes aux conditions fixées par le présent arrêté. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations 

situées dans l'enceinte de l'établissement, non classées, mais connexes à des installations 

classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions 

de l'article 19 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions de la loi 76-663 

du 19 juillet 1976 et des textes pris pour son application 

ARTICLE 1.2 AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres 

réglementations applicables, en particulier du Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du 

travail. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.3 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous 

les rubriques suivantes : 

  

Rubriques Activités Caractéristiques Classement 
  

Boissons(Préparation, 
conditionnement de), bière, jus de 
fruits, 

2253-1 autres boissons, à l'exclusion des 200 m3/J Autorisation 

activités visées par les rubriques 
2230, 2250, 2251 et 2252 
La capacité de production étant : 
1. Supérieure à 20 000 |/j 
  

  
Conditionnement des eaux 

minérales, eaux de source, eaux de 

2254-2 |table : 100 m3/J Déclaration 

La capacité de production étant : 
2. Supérieure à 10 000 l/, mais         

  
 



  

inférieure ou égale à 100 000 |/j 
  

Matières plastiques, caoutchouc, 1tj<Q<10t/ 

élastomères, résines et 

2661-1-b |adhésifs synthétiques (Emploi ou Déclaration 

réemploi de) 

1. Par des procédés exigeant des 
conditions particulières de 
température et de pression 
(extrusion, injection, moulage, 
segmentation à chaud, ..) 
La quantité de matière susceptible 
d'être traitée étant : 
b) Supérieure ou égale à 1 tj, mais 
inférieure à 10 t/ 

  

  
Combustion : 

1 :Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole 

2910-1-b |liquéfiés, du fioul domestique, du P=2,5 MW Déclaration 

charbon, des fiouls lourds ou de la 
biomasse, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 

b)supérieure à 2 MW, mais 
inférieure à 20 MW 

  

Réfrigération ou compression 
(installations de) fonctionnant à des 

2920-2-b |pressions effectives supérieures à P= 60 KW Déclaration 

105 Pa, : 
2 : Dans tous les autres cas : 
b) supérieure à 50 KW, mais 
inférieure ou égale à 500 kW         
  

Un forage (F2) implanté dans l'enceinte de l'établissement d’une profondeur de 80 

mètres alimente les installations avec un débit de 30 m°Ÿh et maximal journalier de 240 

m'jour. 

ARTICLE 1.4 CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES DU DOSSIER - MODIFICATIONS 

Les installations seront implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et 

autres documents présentés dans le dossier de régularisation sous réserve du respect 

des prescriptions du présent arrêté. 

Par application de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, toute modification 

apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande en 

autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance de M. le Préfet, avec tous les 

éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5 RÉGLEMENTATION DES INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

 



Les prescriptions des arrêtés types correspondants, sont applicables aux activités soumises à 

déciaration listées dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 1.6 TEXTES RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants 

sont applicables à l'exploitation des installations : 

- décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs 

ne sont pas des ménages ; 
- décret 98-817 du 11 septembre 1998 relatif aux rendements et à l'équipement des 

chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW ; 

- décret 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations 

consommant de l'énergie thermique ; 

- arrêté ministériel du 20 juin 1998 relatif aux réservoir enterrés de liquides inflammables ; 

- arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 

générateurs de nuisances ; 
- arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 

par les installations classées ; 
- arrêté ministériel du 2 février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation. 

ARTICLE 2. CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Les installations sont conçues, surveillées et exploitées de manière à limiter les émissions de 

polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en 

oeuvre de techniques propres, économes et sûres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées. 

il est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les 

sols une ou des substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont 

l'action ou les réactions pourraient entraîner des atteintes aux intérêts visés par l’article 1 de 

la loi du 76-663 du 19 juillet 1976. 

Pour atteindre les objectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations est au 

minimum aménagé et exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent 

arrêté. 

Article 2.1.2 CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus, aménagés, 

équipés et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d'accident, une aggravation du danger. 

En cas de perturbation ou d'incident ne permettant pas d'assurer des conditions normales de 

fonctionnement vis à vis de la protection des intérêts visés à l’article 1 de la loi n° 76-633 du 

 



19 juillet 1976, les dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. Ils ne pourront être réactivés 

avant le rétablissement desdites conditions, sauf dans des cas exceptionnels intéressant la 

sécurité et dont il doit pouvoir être justifié. 

Article 2.1.3 ACCÈS, VOIES INTERNES ET AIRES DE CIRCULATION 

Les bâtiments et dépôts sont aisément accessibles par les services d'incendie et de secours. 

Les accès, voies internes et aires de circulation sont aménagés, entretenus, réglementés, 

pour permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer sans difficulté en 

toute circonstance. 

Article 2.1.4 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

Un gardiennage des installations doit permettre de garantir la sécurité des personnes et des 

biens. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui même ou une 

personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puissent être alertés et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin . 

Article 2.1.5 ENTRETIEN DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doit être 

régulièrement entretenu et maintenu en bon état de propreté. 

Article 2.1.6 ENTRETIEN ET VÉRIFICATION DES APPAREILS DE CONTRÔLE 

Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrôle sont surveillés et entretenus de 

façon à les maintenir, en permanence, en bon état de fonctionnement. 

ARTICLE 2.2 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2.2.1 LA FONCTION SÉCURITÉ-ENVIRONNEMENT 

L'exploitant met en place une organisation et des moyens garantissant le respect des 

prescriptions édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts 

mentionnés à l’article 1 de la loi 76-633 du 19 juillet 1976 susvisée. Dans le présent 

arrêté c'est l'ensemble de ce dispositif qui est dénommé «fonction sécurité- 

environnement ». 

Article 2.2.2 L'ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

La fonction sécurité environnement est placée sous la responsabilité directe du directeur 

de l'établissement ou par délégation d'un ou plusieurs responsables nommément 

désignés. 

Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité, 

ou autres) doivent disposer de tous les moyens nécessaires à l’accomplissement de leur 

mission. 

Article 2.2.3 MISE EN PLACE ET SUIVI D'INDICATEURS SÉCURITÉ-ENVIRONNEMENT 

Pour s'assurer du respect des présentes obligations réglementaires, et plus généralement 

du respect des intérêts mentionnés à l’article 1 de la loi 76-633 du 19 juillet 1976, 

 



l'exploitant met en place des indicateurs adaptés aux différentes prescriptions et facteurs 

d'impact potentiel significatif sur l'environnement. 

Article 2.2.4 LA DOCUMENTATION SÉCURITÉ-ENVIRONNEMENT 

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. Elle comprend au minimum : 

- les informations sur les produits et procédés mis en oeuvre ; 

- les diagrammes organisationnels sur le plan des responsabilités dans le domaine de la 

sécurité-environnement ; 
- les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l'arrêté 

d'autorisation en vigueur et des arrêtés complémentaires le cas échéant ; 
- le dossier « situations accidentelles » ; 
- les plans, en particulier d'implantation des réseaux, des équipements de traitement des 

effluents, des points de contrôle et de mesure : 
- les méthodes et normes d'essai et de contrôle ; 
- les résultats des dernières mesures; 

- les rapports des visites et audits ; 
- les rapports d'expertise prévues par le présent arrêté, et autres rapports d'examen des 

installations électriques, appareils de levage, etc. ; 
- les procédures et consignes; 
- le relevé des formations et informations données au personnel. 

- les justificatifs de l'élimination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans). 

Article 2.2.4.1 Ecriture de procédures et consignes d'exploitation 

Des procédures sont établies pour toutes les activités qui peuvent avoir un effet 
significatif sur les performances relatives aux différents points réglementés dans l'arrêté 
d'autorisation, et pius généralement sur l'environnement, au sens de la protection des 
intérêts visés à l’article 1 de la loi 76-633 du 19 juillet 1976. Ces procédures permettent 
au personnel d'agir de telle sorte que l'impact sur l'environnement résultant de la mise en 
oeuvre sur le site des produits et procédés soit réduit le plus possible. 

Article 2.2.4.2 Contenu du dossier « situations accidentelles » 

Le dossier « situations accidentelles » comprend des informations de base nécessaires à 

la connaissance des mécanismes accidentels envisageables, ainsi que les plans d'alerte, 

d'évacuation, d'intervention, existants sur le site ; 

ARTICLE 2.3 FORMATION ET INFORMATION DU PERSONNEL 

La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur 
l'environnement et le fonctionnement des installations doit être assurée, chacun pour ce 
qui concerne le ou les postes qu'il peut être amené à occuper. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des 

obligations touchant à la sécurité et à la protection de l'environnement, et sur la nécessité 
de respecter les procédures correspondantes. 

De plus, l'exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement 
tout intervenant sur le site, des procédures mises en place.



ARTICLE 2.4 AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect paint par point des prescriptions 

de l'arrêté d'autorisation est périodiquement effectuée par l'exploitant à intervalles 

n'excédant pas un an. 

ARTICLE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

ARTICLE 3.1 PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

Les ouvrages de prélèvement d'eau seront aménagés conformément aux dispositions de 

la réglementation sanitaire en vigueur et de l'article 12 de la loi sur l'eau du 3 janvier 

1992. En particulier, les installations de pompage des eaux souterraines doivent être 

pourvues des moyens de mesure ou d'évaluation appropriés. La conformité des 

ouvrages de prélèvement à ces dispositions est établie et maintenue. 

Afin d'éviter tout retour de liquide pollué dans le milieu de prélèvement les installations de 

prélèvement seront munies de dispositifs de protection anti retour reconnus efficaces. 

L'arrêt au point d'alimentation peut être obtenu promptement en toute circonstance par un 

dispositif clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Tout captage d'eau à usage sanitaire fait l'objet d'une autorisation délivrée en application 

du Code de la santé publique. 

La réalisation de tout nouvel ouvrage ou sa mise hors service (notamment cimentation du 

forage F1), est portée à la connaissance de l'inspecteur des installations classées avec 

tous les éléments d'appréciation hydrogéologiques. 

Les forages seront réalisés et entretenus selon les règles l'art de façon à ne pas 

détériorer la qualité de l'aquifère exploité. Les eaux superficielles ne doivent pas pouvoir 

s'infiltrer par le biais du forage. 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation 

d'eau au strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'usage du réseau d'eau d'incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices 

de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 3.2 AMÉNAGEMENT DES RÉSEAUX D'EAUX 

Les réseaux de collecte, de circulation ou de rejet des eaux de l'établissement sont du type 

séparatif. 

Les réseaux de distribution d'eaux à usage sanitaire sont protégés contre tout retour d'eaux 

polluées, en particulier provenant d'installations industrielles, par des dispositifs conformes 

aux prescriptions du Code de la santé publique. Toute communication entre les réseaux 

d'eaux sanitaires et les autres réseaux (refroidissement, industriel, etc.) est interdite. 

Tous les circuits de collecte, de transfert ainsi que les ouvrages de stockage des eaux sont 

conçus pour qu'ils soient et restent étanches aux produits qui s'y trouvent et qu'ils soient 

aisément accessibles pour des opérations de contrôle visuel, d'intervention ou d'entretien. 

ARTICLE 3.3 SCHÉMAS DE CIRCULATION DES EAUX 

 



L'exploitant tiendra à jour des schémas de circulation des eaux faisant apparaître les sources, 

les cheminements, les dispositifs d'épuration, les différents points de contrôle ou de regard, 

jusqu'aux différents points de rejet qui sont en nombre aussi réduit que possible tout en 

respectant le principe de séparation des réseaux évoqués ci-dessus. 

Ces schémas sont tenus en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

ARTICLE 3.4 AMÉNAGEMENT DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou 

tout dispositif équivalent les séparent de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 

traités conformément aux dispositions du présent arrêtés. 

ARTICLE 3.5 AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à limiter {a 

perturbation apportée au milieu récepteur. - 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant..….). 

ARTICLE 3.6 COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de 

ruissellement ne soient pas affectées, dans la mesure du possible, par les installations et 

leur activité. 

ARTICLE 3.7 EAUX INDUSTRIELLES 

Le rejet de ces eaux dans le milieu naturel, qui ne respectent pas les limites fixées à 

l'article 3-9-2 du présent arrêté, est interdit en toute circonstance. L'exploitant devra prendre 

toutes dispositions pour respecter sans dilution, les valeurs limites imposées (station de 

traitement, recyclage, …). 

Article 3.7.1 EAUX DE RÉFRIGÉRATION ET REFROIDISSEMENT 

Les eaux de réfrigération et de refroidissement qui ne peuvent être utilisées dans le 

process (lavage des bouteilles notamment), devront être en circuit fermé dans un délai de 

un an à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3.7.2 ENTRETIEN DES RÉSEAUX ET BASSINS 

Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet 

des eaux est vérifié périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs pleines utilisations.  



ARTICLE 3.8 EAUX USÉES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées - par raccordement au réseau communal 

d'assainissement de la commune de TOULOUGES dans le respect des prescriptions du 

règlement édictées par le gestionnaire de ce réseau. 

ARTICLE 3.9 LIMITATION DES REJETS AQUEUX 

Article 3.9.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les valeurs limites des rejets doivent être conformes aux dispositions contenues dans la 

réglementation en vigueur. 

Elles s'imposent à des prélèvements réalisés sur 24 heures. 10% des mesures 

journalières (comptées sur une base mensuelle) peuvent dépasser ces valeurs limites 

sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Article 3.9.2 VALEURS LIMITES 

Les rejets d'eaux résiduaires dans Île réseau pluvial font l'objet en tant que de besoin d'un 

traitement permettant de respecter sans dilution, en particulier, les valeurs limites 

suivantes : 
Ph compris entre 5,5 et 8,5 
Matières en suspension (METS) 

100 mg/! si le flux journalier maximal n'excède pas 15 kg/j 

35 mg/l! au delà ; 
DCO 

300 mgli si le flux journalier maximal n'excède pas 50 kg/j 

125 mg/l au delà . 

ARTICLE 3.10 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant met en oeuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires et de leurs 

effets sur l'environnement lui permettant de connaître les flux rejetés et les concentrations 

avec une précision et dans des délais suffisants pour agir sur la conduite et le réglage des 

installations, en cas de dérive. Ces actions garantiront le respect des normes de rejet. 

Article 3.10.1 MODALITÉS D'AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Chaque points de rejet, y compris ceux des eaux de refroidissement est équipé de dispositifs 

de mesures et d'enregistrement des débits. 

Sur:le point de rejet les contrôles suivants seront réalisés sur une période minimum de un 

an à compter de la notification du présent arrêté. A l'issue de cette période, les résultats 

seront transmis à l'inspection des installations classées qui pourra après examen des 

résultats suspendre ou modifier ia période de mesurage. 

  

  

          

Paramètres Fréquence de mesurage Type de Normes 

laboratoire 

débit prélevé continue interne - 

débit rejeté mensuelle interne -    



  

  

  

PH Trimestrielle sur un échantillon moyen interne NFT 90-008 

journalier 

MES Trimestrielle sur un échantillon moyen interne NFT 90-105 

journalier 

DCO Trimestrielle sur un échantillon moyen interne - 

journalier NFT 90-101             
Article 3.10.2 INFORMATION CONCERNANT LA POLLUTION AQUEUSE 

Un registre spécial sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 

remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 

procédé est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les résultats des relevés de consommation d'eau, de débit des eaux rejetées et des analyses 

précitées doivent être tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHÉRIQUES 

ARTICLE 4.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES  POLLUTIONS 

ATMOSPHÉRIQUES 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant . 

La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite. 

ARTICLE 4.2 ENTRETIEN 

L'entretien des équipements de combustion, des conduits d'évacuation et des dispositifs 

de traitements des fumées doit se faire aussi fréquemment que nécessaire. 

L'ensemble des équipements de conduite des installations de combustion prévu par 

l'arrêté du 20 juin 1975 doit être mis en place et régulièrement entretenu. Un livret de 

chaufferie doit être en permanence tenu à jour. 

ARTICLE 43 SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant doit mettre en oeuvre des moyens de surveillance de ses effluents 

atmosphériques et de leurs effets sur l'environnement lui permettant d'agir sur la conduite et 

le réglage des installations. 

Toute anomalie dans le fonctionnement des dispositifs de traitement des fumées conduisant à 

une réduction de leur performance doit être signalée dans le poste de commande et entraîner 

l'arrêt des équipements concernés. 

ARTICLE 5. ÉLIMINATION DES DÉCHETS INTERNES 

ARTICLE 5.1 GESTION GÉNÉRALE DES DÉCHETS 

Les déchets internes à l'établissement sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions 

qui ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article 1 de la loi 76-663 du 19 

juillet 1976.



Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses 

catégories de déchet sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des 

installations appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des 

déchets doivent être réalisés conformément aux dispositions de la loi n° 75-633 du 15 juillet 

1975 sur les déchets et des textes pris pour son application. 

Quelles que soient les destinations des déchets internes, leur quantité en stock au sein de 

l'établissement ne doit en aucun cas dépasser la production d'un mois d'activité à allure 

usuelle des installations. 

ARTICLE 5.2 STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets produits sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants 

sont stockés des récipients étanches ou sur des aires étanches et disposant d'un circuit de 

collecte des eaux relié au circuit général des eaux usées industrielles de l'établissement. 

ARTICLE 5.3 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Article 5.3.1 DÉCHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ….) peuvent être 

récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément au décret 94-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés 

pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre 

action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est 

pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui produisent un volume 

hebdomadaire de déchets inférieur à 1.100 litres et qui tes remettent au service de 

collecte et de traitement des communes. 

ARTICLE 5.4 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 

A cet effet, il tient à jour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes : 

- les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, 

les modalités de leur stockage 

- les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 

- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant 

une durée minimale de 3 ans. 

 



ARTICLE 6. RÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la 

tranquillité du voisinage. 

ARTICLE 6.1 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT ET DE VIBRATION 

Article 6.1.1 VALEURS LIMITES DE BRUIT 

Les installations devront être implantées, construites, équipées et exploitées de façon que 

leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 35 

dB(A), les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, en tous points 

de l'intérieur des locaux riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres 

soient ouvertes ou fermées et, le cas échéant, en tous points des parties extérieures 

(cours, jardins, terrasses, ….) de ces mêmes locaux, d'une émergence supérieure à : 

- 5 dBA pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30 sauf dimanches et jours fériés, 

- 3 dBA pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruits constatés 

lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt. Elle est mesurée 

conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction 

technique annexée à l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans 

l'environnement par les installations classées (JO du 10 novembre 1985). 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, 

lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 

période de nuit. 

L'inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrôles de la 

situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le 

choix sera soumis à son approbation. 

Les frais seront supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 7. CONDITIONS PARTICULIÈRES À LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 

classées, les accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1er de la loi nl 76-663 du 

19 juillet 1976. 

Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes 

du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet 

jui est présenté sous quinze jours au plus tard.



ARTICLE 7.1 SÉCURITÉ DES PROCÉDÉS ET INSTALLATIONS 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques 

doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 

judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel concerné de tout 

incident. 

ARTICLE 7.2 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

Article 7.2.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations susceptibles d'être à l'origine d'une pollution accidentelle des eaux 

doivent être placées sous la responsabilité d'un préposé désigné par l'exploitant. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être 

notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

Article 7.2.2 AMÉNAGEMENTS 

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l'exploitation 

des installations pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par 

déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. 

Article 7.2.3 ÉQUIPEMENTS DES STOCKAGES ET RÉTENTIONS 

Tout stockage de produits susceptibles d'occasionner une pollution des eaux superficielles ou 

souterraines ou du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui 

pourraient être accidentellement répandus. 

Dans le cas des stockages de produits liquides, le volume de cette rétention est au moins 

égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand stockage associé, 

- 50% de la capacité globale des stockages associés. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 

notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. Elles doivent être 

étanches, en toutes circonstances, aux produits qu'elles pourraient contenir et résister à leur 

action physique et chimique. 

Les eaux récupérées dans les capacités de rétention doivent être soit rejetées aux milieu 

naturel car conformés aux valeurs limites de rejets de cet arrêté (éventuellement après 

traitement dans la station d'épuration) soit éliminées en tant que déchets par un organisme 

agréé. 

Le stockage souterrain d'hydrocarbures qui n'est plus utilisé sera vidangé dégazé et nettoyé 

avant d'être retiré ou neutralisé par cimentation. (cf : article 18 de l’arrêté ministériel du 20 

juin 1998 relatif aux réservoir enterrés de liquides inflammables ). 

 



ARTICLE 7.3 PRÉVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 7.3.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX DE MAÎTRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les 

moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés 

avec un soin proportionné à la nature des conséquences de ceux-ci. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être 

convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 

l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 

voisines. 
iLest notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans 

des zones délimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion. 

Article 7.3.2 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Article 7.3.3 INTERDICTION DES FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des 

installations présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de 

travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en 

caractères apparents. 

Article 7.3.4 “PERMIS DE TRAVAIL" 

Dans les parties des installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation 

ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou 

d'une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance 

d'un "permis de travail" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Article 7.3.5 MATÉRIEL ÉLECTRIQUE 

Les installations électriques doivent être réalisées et entretenues conformément aux règles de 

l'art, notamment aux normes UTE et aux dispositions du décret nt 88-1056 du 14 novembre 

1988 et ses textes d'application. 

En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente 

des atmosphères explosives doivent être entièrement constituées de matériels utilisables 

dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du décret nO 78-779 du 17 

juillet 1978 et de ses textes d'application. 

ARTICLE 7.4 SURVEILLANCE DE LA SÉCURITÉ 

Article 7.4.1 ÉQUIPEMENTS ET PARAMÈTRES IMPORTANTS POUR LA SÜRETÉ 

L'exploitant doit déterminer la liste des équipements et paramètres de fonctionnement 

importants pour la sûreté et plus généralement pour la protection de Fenvironnement, en 

fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 

Article 7.4.2 SURVEILLANCE DES ÉQUIPEMENTS IMPORTANTS 

Les défaillances, y compris électroniques, des équipements importants pour la sécurité 

doivent être signalées par des alarmes automatiques.  



Ces équipements doivent être contrôlés périodiquement et maintenus en état de 

fonctionnement selon des procédures écrites. 

Article 7.4.3 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des 

intervalles ne devant pas dépasser six mois, ainsi qu'après chaque utilisation. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques 

de ces matériels. 

ARTICLE 8. AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 8.1 INSPECTION DES INSTALLATIONS 

Article 8.1.1 INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont 

effectuées par les agents désignés à cet effet. 

Article 8.1.2 CONTRÔLES PARTICULIERS 

indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur 

des installations classées peut demander que des contrôles soient effectués par un 

organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre de 

l'environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire 

pris au titre de la législation des installations classées. Les frais occasionnés sont 

supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2 CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'autorisation cesse de produire effet au cas où les installations ne sont pas exploitées durant 

deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum un mois 

avant cette cessation et dans les formes définies à l'article 34.1 du décret n 77-1133 du 21 

septembre 1977. 

ARTICLE 8.3 TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la 

déclaration auprès de M. le Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 8.4 ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES 

Le récépissé de déclaration en date du 4 juin 1974 relatif à l'installation de combustion et 

le récépissé de déclaration en date du 11 mai 1971 relatif aux stockages de liquides 

inflammables susvisés sont abrogées. 

   



ARTICLE 8.5 RECOURS 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 

à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article 14 de la loi n° 76-663 

du 19 juillet 1976 modifiée. 

ARTICLE 8.6 AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION 

En vue de l'information des tiers : 
- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de TOULOUGES et pourra 

y être consultée, 
- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 

est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8.7 EXECUTION ET AMPLIATIONS 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture et M. le Directeur Régional de l'Industrie, 

de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur des installations classées, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera notifié au pétitionnaire ainsi qu'à : 

- M. le Maire de la commune de TOULOUGES spécialement chargé d'assurer 

l'affichage prescrit à l'article précédent, et de faire parvenir à la Préfecture le 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité ; 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement ; 

- Messieurs les Directeurs Départementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et 

de la Forêt, de l'Architecture, des Affaires Sanitaires et Sociales : 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'application. 

  

D CRERS : 

etenne LABAROUDÉ 

  

   


